
LES REGLES D’EXERCICE DU COMMERCE

Objet de l’appel Contacts

Carte de commerçant étranger
Le dossier de demande de carte de commerçant étranger est 
instruit par la préfecture dont dépend le siège d’activité

Préfecture de Police
Direction de la Police Générale
4, rue de Lutèce - 75004 Paris
Ile de la Cité - Esc E - Bur 15.03
 01.53.71.30.53

Carte de résident
Le requérant présente sa demande à la préfecture dont relève son 
domicile, laquelle transmet à la préfecture dont relève son siège 
d’activité

Préfecture de Police
Direction de la Police Générale
4, rue de Lutèce - 75004 Paris
Ile de la Cité - Esc E - Bur 15.03
 01.53.71.30.53

Naturalisation de commerçant étranger
Après réception de la saisine de la préfecture de police, le chef 
d’entreprise est convoqué au bureau 110 pour y apporter son 
sous-dossier professionnel

Préfecture de Police
Direction de la Police générale
1er  bureau - Naturalisations
4, rue de Lutèce  - 75004 Paris
Ile de la Cité - Esc E - 4e  étage

Transfert de licence 4
Formalités permettant à un hôtel de plus de 2 étoiles de reprendre 
une licence 4 pour l’exploiter à l’usage exclusif des clients de 
l’hôtel

Direction Régionale des Douanes et Droits 
Indirects de Paris
Service Législation C.I.
16, rue Yves Toudic  - 75010 PARIS

Liquidation de stock
Demande d’autorisation d’une liquidation de stock précédée ou 
accompagnée de publicité

Préfecture de Paris
Bureau de la réglementation économique
50, av Daumesnil -75012 PARIS
 01.49.28.41.85 ou 41.05

Vente au déballage
Les ventes au déballage de marchandises neuves et/ou d'occasion 
organisées à Paris dans des locaux ou sur des emplacements non 
destinés à la vente au public de ces marchandises (voie publique 
et locaux couverts), ainsi qu'à partir de véhicules aménagés à cet 
effet, sont soumises à une autorisation administrative préalable.

Pour en savoir plus :
http://www.prefecture-police-
paris.interieur.gouv.fr/demarches/ventes_deballage/deballage.htm

Pour les déballages de plus de 300 m2 : 
Préfecture de Police
75195 Paris RP
 01.53.71.35.81 ou 35.82
 01.53.71.35.74 ou 33.16

Pour les déballages ne dépassant pas 300 
m2 :
Service de gestion et création d’évènements
Hôtel de Ville – 75196 PARIS  RP
 01.42.76.40.76

Possibilité de faxer une copie au Bureau des 
Marchés de Quartier :
Fax : 01.42.76.70.15

Dérogation au repos dominical 
En principe, les établissements industriels et commerciaux 
employant des salariés ne doivent pas ouvrir le dimanche. 
Cependant, il existe des dérogations strictement énumérées par le 
Code du travail.

Pour en savoir plus :
http://www.inforeg.ccip.fr/L-ouverture-des-commerces-le-
dimanche-fiche-42-6135.html

http://www.paris.pref.gouv.fr/demarches/derogation.htm

Préfecture de Paris
Bureau de la réglementation générale
Section du droit du travail
50, av Daumesnil - 75012 PARIS
 01.49.28.42.73


